Je suis etranger pere d'un enfant francais

Par alpha bravo, le 02/08/2012 a 21:40

Bonjour,voila, je suis un citoyen algerien, en ce moment je suis en france en situation
reguliere. marié, divorcé d'une francaise . Le mariage a été célébré en algerie(oran) ainsi que
le divorce . pere d'une fille née en france . quelle démarche faut faire pour obtenir une carte de
résidence .merci
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